
MAIRIE DE VERDUN-EN-LAURAGAIS 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
12 janvier 2017 

Compte rendu sommaire 
 
Présents : M. de PRADIER d’AGRAIN Armand, MONTECH Gérard, VIDAL Monique, ANDRAUD Frédéric,  BAILLOU Philippe, CALVEL Thierry, MONSERAT 
Laurent, GUIRAUD Gaëlle, COMBES Hubert. 
Absents (excusés) : VIALADE Sophie 
Absents : M.VIALADE Régis. 
 
 

 
 

o DELIBERATION SUR LE TRANSFERT DE COMPETENCES A LA C CCLA RELATIVE AU 
PLU : 

Le conseil municipal après avoir pris connaissance des dispositions prévues par la loi ALUR du 24 mars 2014 
s’oppose au transfert de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte 
communale à la CCCLA. Le conseil municipal décide donc du maintien de la dite compétence au sein de la 
commune. 
 
o RENOUVELLEMENT DU CONTRAT UNIQUE D’INSERTION DE M. LEROY MICHAEL : 
Le conseil municipal décide de prolonger le contrat unique d’insertion pour 6 mois à compter du 15 janvier 
2017 jusqu’au 14 juillet 2017 à raison de 20h par semaine payées sur la base du SMIC. 
 
o AUTORISATION A DONNER A M. LE MAIRE POUR SIGNER L’A VENANT N°1 DE 

L’ENTREPRISE MARSON : 
Après connaissance des devis présentés, le conseil municipal surseoit à la décision et mandate Monsieur le 
Maire pour prendre de plus amples informations sur l’avenant proposé.    
 
o TRAVAUX A L’EGLISE : 
Le conseil municipal autorise le Diocèse à faire les travaux de rénovation d’électricité de l’église. 

 
o CONTRAT SECRETAIRE DE MAIRIE : 
Le conseil municipal accepte la revalorisation de la rémunération de la secrétaire de mairie. A compter du 1er 
janvier 2017, Madame PUJOL France sera rémunérée sur la base du 1er échelon du grade d’Adjoint 
Administratif Principal de 2ème classe avec l’indice brut : 351 et l’indice majoré 328. 
 
 
 
 
      Fait à Verdun en Lauragais, le 18 janvier 2017 
       
        Le Maire 
       
 
 


